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ALLUCUTION PRONONCÉE PAR LA PRÉSIDENTE DE LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES FEMMES, LA DR  NILCEA FREIRE, 

À L’OCCASION DE LA CÉLÉBRATION DU JOUR DE LA FEMME DES AMÉRIQUES

ET DE L’ANNIVERSAIRE DE LA CRÉATION DE LA CIM

(Washington D.C., 18 février 2005)

C’est pour moi une grande satisfaction que mon premier message de Présidente de la CIM soit émis à l’occasion de la célébration du Jour de la femme des Amériques, et de la commémoration du jour Anniversaire de la création de cet organisme spécialisé qui nous est cher, la Commission interaméricaine des femmes. J’ai assumé ces fonctions, animée de la ferme décision de travailler dans la perspective de la réalisation d’objectifs réalistes, pour que nos actions se concrétisent sous formes de réalités qui améliorent le statut de la femme dans les Amériques.

La Commission est arrivée à un tournant historique débordant de promesses et de possibilités. À l’échelle continentale, son travail est largement reconnu et valorisé. Nous nous sommes attelés à donner les suites nécessaires à des initiatives d’une importance vitale qui ont été magnifiquement adaptées aux impératifs que nous imposent les temps que nous vivons. Nous savons que le travail accompli par la CIM dans le domaine des droits de la personne a été pionnier.

Premièrement, nous avons vu l’adoption de la Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme, dénommée Convention de Belém do Pará.    Puis nos gouvernements ont volontairement approuvé le Statut de suivi de cet instrument. Bien qu’il ait avancé dans l’application des dispositions de la Convention aux niveaux tant national qu’international, le Mécanisme deviendra un outil puissant. Il nous mettra en mesure de suivre et d’analyser les modalités de l’application de la Convention ; il facilitera la coopération entre nos pays, et ce qui est encore plus important, il contribuera à la réalisation des objectifs de cet instrument.

Il nous incombera donc, au cours de ces deux années, de mettre en pratique ce mécanisme, et je vous invite tous, les gouvernements, la société civile, à nous appuyer pour que nous toutes et nous tous qui croyons dans le droit de tout un chacun de mener une vie à l’abri de la violence, puissions tous en bénéficier.

Aujourd’hui, nos pays cherchent à s’intégrer dans le processus de mondialisation et de son corollaire, la libéralisation de nos fragiles économies. Les risques d’accroissement de la pauvreté et des inégalités doivent être contrôlées à partir de politiques gouvernementales qui assurent l’intégration de la parité hommes femmes. Cette conjoncture offre également la chance de modifier les patrons socioculturels de conduite, éliminant les préjugés existant au sujet  des rôles stéréotypés de l’homme et de la femme. Ainsi, les temps que nous vivons nous obligent à fortifier notre travail en vue d’une participation plus active de la femme sur le chemin du développement. 

Nous comptons sur l’appui de l’OEA et sur le consensus des gouvernements pour que l’équité et la parité soient inscrites à l’ordre du jour de leurs travaux. Au cours de cette année se présente une possibilité de continuer d’avancer sur la voie de la réalisation de nos objectifs. Nous devons tirer parti de la tenue du Quatrième Sommet des Amériques pour que les questions de parité s’inscrivent au centre des mandats de cette rencontre.

Je voudrais en ce jour particulièrement marquant, vous envoyer mon salut le plus cordial et le plus affectueux, et renouveler à votre intention notre engagement de continuer à travailler en bénéficiant de votre précieuse collaboration pour que pendant ces deux années que dureront notre mandat, nous menions à bonne fin des initiatives porteuses des fruits de nos efforts, garantissant ainsi les bases d’un avenir prometteur où les hommes et les femmes des Amériques seront des partenaires égaux dans un monde devenu plus juste.
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